
 
Monsieur le Président de la République 
Palais de l'Elysée 
55, rue du faubourg Saint-Honoré 
75008  Paris                                                                                       Monsieur Taillandier Eric 
                                                                                                           Les Vieilles Tuiles   
                                                                                                           Route d’Orléans  
                                                                                                           45510 Tigy   
 
Lettre ouverte  
Grève de la faim 2                                                                          Tigy le 19 Mai 2008 
 
Monsieur le Président de la République , 
 
Par cette lettre , je tiens à vous rappeler que je vous ai déjà envoyer deux courriers en recommandé 
avec accusé de réception et que je n’ai eu aucune réponse de votre part hormis un courrier de ma 
préfecture en date du 24 Avril . Je ne savais point L’Elysée si proche de mon domicile . 
 
Je suis atteint de la maladie de Buerger et  suis dans l’attente d’un diagnostic  sur une pathologie 
d’ordre rhumatologique .Je prends un lourd traitement pour cela . 
 
Vous ne connaissez point les conditions de vie des personnes malades , des personnes  handicapés , 
des personnes âgées , des familles et personnes vivant actuellement dans la pauvreté , la misère . 
 
Depuis le début de cette année , un nombre important de ces personnes manifestent leur colère , 
vous lancent un appel pour exprimer  leur quotidien qui chaque jour passant devient plus dur et qui se  
veut pour demain sans autre issue que la rue . 
 
J’ai fait une grève de la faim de quinze jours pour dénoncer ces injustices afin de vous alerter de la 
situation explosive qui règne en France pour ces personnes ainsi que celle  de millions de Français .  
 
Les malades  ne se soignent plus , les malades  ont faim , les malades vont finir non pas dans la rue 
comme en ce moment mais à la rue . Il en est de même pour toutes les personnes citées çi dessus . 
 
Je n’ai personnellement plus rien à perdre et ne peut me permettre d’attendre indéfiniment .Je ne peut 
laisser un « tel  avenir » à nos enfants sans réagir . 
 
La France de demain ne pourra se construire et s’épanouir que si le peuple Français est en forme . 
Nous devons avoir l’ accès aux soins pour tous , nous devons manger à notre faim , nous avons le 
droit de vivre dignement .  
 
Il faut arrêter de taxer les  pauvres pour alimenter les caisses de l’Etat et prendre l’argent là où il se 
trouve !!  
 
Monsieur le Président , la situation est explosive et je vous réitère mes demandes afin d’éviter une 
catastrophe sanitaire et sociale à l’échelle du pays . 
 
Une loi concernant des prix préférentiels sur les prix de l’électricité, du gaz, de toutes les énergies 
dont nous avons besoin dans nos foyers  concernant les personnes malades (en ALD ),  les 
handicapés , les retraités et les personnes en situation de précarité , de pauvreté. 
 
Une loi afin que l’état, les sociétés de recouvrements soient dans l’obligation de suspendre leurs 
poursuites dans l’attente (s’il y a) d’une amélioration sur le plan médical, puis financier pour toutes les 
personnes malades , handicapés , retraités et toute personne en situation de précarité , de pauvreté.    
 
Il faut cesser le harcèlement ! Cela est capital et indispensable  pour notre santé, Indispensable car 
nous sommes des personnes à part entière . 
 
Manger et avoir une alimentation correcte fait partie de notre traitement et ne pas pouvoir le faire 
contribue à la détérioration de notre état de santé .Cela engendre des dépenses supplémentaires 
pour la caisse primaire d’assurance maladie .  
 
Les relances des contentieux , services de recouvrements , huissiers , trésor public engendrent un 
stress préjudiciable sur la santé d'où une détérioration de celle çi . Cela engendre des dépenses 
supplémentaires pour la caisse primaire d’assurance maladie .  
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 Nous demandons le retrait des franchises médicales , des forfaits et participations forfaitaires qui  pénalisent 
l’accès au soins . 

Je me permet de vous rappeler , Monsieur le Président que le premier principe de base de la Sécurité 
Sociale était : 
 
De cotiser selon ses moyens et voir ses soins remboursés selon ces besoins . Ces Franchises sont 
profondément injustes et font preuve d’une mauvaise politique de santé public à très court terme . 
 
Nous n’avons point besoin d’être responsabiliser et encore moins de payer au prix fort le fait d’être 
malade . 
 
Nous  refusons  avec la plus grande énergie que quiconque ose appeler un malade un 
« consommateur de soins ». C’ est une insulte à des gens qui souffrent physiquement et moralement. 
 
Dois je donc faire de nouveau une  grève de la faim ?   
 
Monsieur le Président  face à votre indifférence , à l’absence totale de propositions et de mesures 
concrètes afin que notre quotidien ne s’appelle point survivre ,  que nous puissions nous soigner , que 
notre avenir ne s’appelle pas la Rue ,   je vous  informerai très prochainement de la date de cette 
deuxième grève de la faim . 
 
 Je vous prie d’agréer, Monsieur  le Président, l’expression de mes salutations distinguées 
 
Eric Taillandier 
 
Collectif National Les Malades Solidaires  
Vivre ensemble dans la dignité 
www.lesmaladessolidaires.com  
  
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


